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 M.1775.8.17 
   le dix septieme jour du mois d’août  mil sept cent 

soixante  quinze  après la publication de trois bans de  
mariage  par trois dimanches consecutifs  tant dans la 
paroisse de longuenesse que dans celle d’esquerdes   entre 
hubert  joseph vidor  fils mineur de feu pierre joseph et 
d’encore vivante  marie adrienne therese foulon de la 
paroisse d’esquerdes d’une part  et  anne bertine leureux 
fille majeure de pierre francois et de marie francoise 
pion de cette paroisse  demeurant cÿ devant dans la 
paroisse de longuenesse d’autre part  et n’aiant reconnu  
aucun empechement a leur future mariage  après avoir  
recu le consentement  de la mere du mariant  je 
soussigné  prêtre  vicaire de cette paroisse , du consentement 
de  Monsieur le curé , les ay lié et conjoint par les 
liens sacrés du sacrement de mariage  et leur ay donné 
la benediction nuptiale  en presence  des temoins a ce 
requis et appellés  scavoir  du côté de l’époux  jacques 
philippe clety jeune homme  de la paroisse desquerdes 
et joseph alexandre delannoy  jeune homme de cette 
paroisse , et du côté de l’épouse  pierre etienne leureux 
frere germain a la mariante  de cette paroisse  et jean 
jacques lecoustre  cousin germain a la ditte epouse , 
jeune homme de la paroisse d’hallinnes . joseph alexandre 
delannoy a signé avec moy aiant declaré scavoir ecrire 
mais  hubert joseph Vidor , anne bertine leureux. 
jacques philippe  clety  pierre etienne leureux et jean 
jacques lecoustre ont fait leur marque ordinaire  aiant 
declarés  ne scavoir ecrire de ce tous interpellés  ./. 
marque  + d’hubert joseph  Vidor marque + d’anne bertine leureux 
marque + de jacques philippe clety  joseph alexandre 
       delannoy 
marque  + de pierre etienne leureux 
marque + de jean jacques lecoustre 
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